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À l’assemblée générale de la société Banque Française Commerciale Océan Indien, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de la société Banque Française Commerciale Océan Indien relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil 

d’administration le 23 mars 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte 

évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie "Responsabilités 

des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels" du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 

n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n°537/2014 ou par 

le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations - Points clés de l'audit 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l'audit relatifs aux 

risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour 

l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces 

risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

Identification et évaluation du risque de crédit 

(Se référer aux notes 2 et 24 de l’annexe aux comptes annuels) 

Risque identifié 
Réponse du collège des Commissaires aux comptes face à 

ce risque 
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La Banque Française Commerciale Océan Indien 

est exposée au risque de crédit, résultant de 

l’incapacité de ses clients à faire face à leurs 

engagements financiers. 

Lorsqu’il est avéré, ce risque se traduit dans les 

comptes par la constatation de dépréciation des 

actifs concernés et de provisions pour 

engagements de crédit hors bilan. 

Dans un premier temps, des dépréciations 

spécifiques et provisions sont déterminées par la 

Société sur la base d’une estimation individuelle 

du risque de non recouvrement et de perte de 

valeur recouvrée. 

 En complément, pour les portefeuilles de crédits 

considérés comme sensibles, mis sous 

surveillance et non dépréciés sur base 

individuelle, des dépréciations collectives sont 

déterminées à partir de modèles statistiques 

faisant appel au jugement lors des différentes 

étapes du calcul, notamment pour la 

constitution des portefeuilles homogènes et la 

détermination des paramètres de risques 

utilisés. 

 Au 31 décembre 2019, le montant brut des 

actifs financiers s’élève à 1 721 millions d’euros, 

les dépréciations spécifiques et collectives 

atteignent un total de 67 millions d’euros, et le 

coût du risque de la BFC OI s’élève à 7,5 millions 

d’euros. 

 Nous avons considéré que l’identification et 

l’évaluation du risque de crédit constituent un 

point clé de notre audit car les dépréciations 

sont significatives au regard des comptes pris 

dans leur ensemble, et font appel au jugement 

de la Direction, à la fois pour identifier les 

encours concernés et pour déterminer le 

montant des dépréciations comptabilisées. 

Nous avons apprécié la pertinence du dispositif de 

contrôle des processus de la filière Crédits et testé 

l’efficacité des contrôles clés mis en place par la Direction. 

Ces contrôles clés concernent principalement 

l’identification et le suivi des prêts et créances à déprécier 

et des encours douteux, le respect des méthodologies 

définies par la BFC OI dans l’évaluation des dépréciations, 

la qualité et la traçabilité des données utilisées, le calcul et 

le déversement vers la comptabilité des données en 

provenance des systèmes amont de gestion et risque. 

Pour la réalisation de nos tests sur les dépréciations et 

provisions en date de clôture, nous avons pris en 

considération les encours et/ou portefeuilles les plus 

significatifs en montant et pour lesquels l’exercice du 

jugement par la BFC OI est déterminant sur l’évaluation 

des dépréciations. 

Ces tests ont notamment porté sur : 

• L’identification des dossiers présentant un risque 

individuel significatif : nous avons procédé à la 

revue du processus de déclassement en créances 

douteuses ; 

• L’évaluation des dépréciations constituées sur une 

base individuelle : nous avons apprécié, sur base 

d’un échantillon, les hypothèses retenues par la 

direction pour l’estimation des dépréciations 

comptabilisées ; 

• L’évaluation des dépréciations collectives : nous 

avons apprécié la pertinence de la méthodologie 

retenue par la BFC OI au regard notamment du 

regroupement des expositions considérées. 

Nous avons également examiné les informations 

présentées dans l’annexe aux comptes relatives au risque 

de crédit. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux actionnaires 

sur la situation financière et les comptes annuels 

A l’exception du point ci-dessous, nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 

d’administration arrêté le 23 mars 2020 et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la 

situation financière et les comptes annuels. S’agissant des événements survenus et des éléments connus 

postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction 

nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur les 

comptes. 

La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de paiement 

mentionnées à l’article D.441-4 du code de commerce appellent de notre part l’observation suivante : 

comme indiqué dans le rapport de gestion, ces informations n’incluent pas les opérations bancaires et les 

opérations connexes, votre société considérant qu’elles n’entrent pas dans le périmètre des informations 

à produire. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société BFCOI par votre assemblée générale 

d’avril 2015 pour le cabinet Deloitte & Associés et de juillet 2017 pour le cabinet ACE. 

Au 31 décembre 2019, le cabinet Deloitte & Associés était dans la 5ème année de sa mission sans 

interruption et le cabinet ACE dans la 3ème année. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre 

l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit 
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interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Objectif et démarche d'audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 

prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 

contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
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ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons au comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le 

programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons 

également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous 

avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au traitement de 

l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques d’anomalies 

significatives, que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice 

et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit, qu'il nous appartient de décrire dans le présent 

rapport. 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) 

n°537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont 

fixées notamment par les articles L. 822-10 à L. 822-14 du code de commerce et dans le code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec 

le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées. 

 

La Possession et Paris-La Défense, le 15 mai 2020  

Les commissaires aux comptes 

  

ACE 

 

 

Deloitte & Associés 
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BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE OCEAN INDIEN

BILAN ACTIF 
( en Euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018

CAISSE, BANQUES CENTRALES, CCP 121 136 143 58 785 620

CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 1, 2 Bis et 17 170 932 951 168 588 721

OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 2, 2Bis,2Ter et 17 1 654 231 767 1 621 549 467

OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 0 0

ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 3 0 0

PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LT 4, 4Bis & 4Ter 1 023 724 915 349

PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 4, 4Bis & 4Ter 1 853 660 1 853 660

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 5 2 939 864 2 537 030

CREDIT BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES 5 Bis 1 388 745 739 455

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 Quater 13 740 489 13 377 333

AUTRES ACTIFS 6 11 913 974 10 383 573

COMPTES DE REGULARISATION 7 8 428 951 10 908 866

TOTAL ACTIF 1 987 590 268 1 889 639 073

dont actifs en devises 14 971 159 19 239 254
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BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE OCEAN INDIEN

BILAN PASSIF 
( en Euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018

BANQUES CENTRALES, CCP 0 0

DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 8 & 17 513 614 165 486 716 124

OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 9 & 17 1 227 674 970 1 158 471 479

DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 9 & 17 0 0

AUTRES PASSIFS 10 16 739 513 19 480 888

COMPTES DE REGULARISATION 11 12 696 387 13 692 866

PROVISIONS 12 6 678 586 6 929 349

DETTES SUBORDONNEES 13 35 638 626 35 634 000

FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX 1 664 091 1 664 091

CAPITAUX PROPRES HORS FRBG : 172 883 929 167 050 276

          CAPITAL SOUSCRIT 14 16 666 800 16 666 800

          PRIMES D'EMISSION 16 1 920 808 1 920 808

          RESERVES 15 5 789 563 5 789 563

          REPORT A NOUVEAU 16 133 506 364 127 385 774

          RESULTAT DE L'EXERCICE 16 15 000 393 15 287 330

TOTAL PASSIF 1 987 590 268 1 889 639 073

dont passifs en devises 14 662 845 18 866 371
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BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE OCEAN INDIEN

HORS BILAN
( en Euros) Notes

ENGAGEMENTS DONNES 31/12/2019 31/12/2018

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 28 182 181 404 81 938 483
   *En faveur d'établissements de crédit 0 0
   *En faveur de la clientèle 182 181 404 81 938 483

ENGAGEMENTS DE GARANTIE 28 115 703 503 127 725 865
   *En faveur d'établissements de crédit 49 707 511 67 296 932
   *En faveur de la clientèle 65 995 993 60 428 932

ENGAGEMENTS RECUS

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 28 112 428 050 141 478 887
   *Reçus d'établissements de crédit 112 428 050 141 478 887

ENGAGEMENTS DE GARANTIE 28 408 017 843 432 625 212
   *Reçus d'établissements de crédit 408 017 843 432 625 212
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BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE OCEAN INDIEN

COMPTE DE RESULTAT  (en euros)

Notes 2 019 2 018

INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 18 & 22 53 070 785 55 914 701
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 19 & 22 -12 530 568 -14 335 925

PRODUITS SUR OPERATIONS DE CREDIT BAIL ET ASSIMILEES 479 651 463 121
CHARGES SUR OPERATIONS DE CREDIT BAIL ET ASSIMILEES -500 630 -356 666

REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 438 4 825

COMMISSIONS (PRODUITS) 20 & 22 43 761 425 44 474 209
COMMISSIONS (CHARGES) 20 & 22 -5 804 018 -6 447 646

GAINS/PERTES SUR OP. DES PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 21 & 22 445 948 364 210
GAINS/PERTES SUR OP. DES PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 21 0 0

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE 22 bis 3 396 812 3 422 067
AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 22 ter -143 416 -131 238

PRODUIT NET BANCAIRE 82 176 426 83 371 659

CHARGES GENERALES D'EXPLOITATION 23 -48 928 111 -48 599 163
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX DEPRECIATIONS SUR 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES -3 344 717 -3 333 869

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 29 903 598 31 438 627

COUT DU RISQUE 24 -7 454 927 -6 942 952

RESULTAT D'EXPLOITATION 22 448 671 24 495 675

GAINS/PERTES SUR ACTIFS IMMOBILISES 25 220 133 98 736

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 22 668 804 24 594 411

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0 0

IMPOTS SUR LES BENEFICES 26 & 27 -7 668 411 -9 307 081

DOTATIONS / REPRISES DE FRBG ET PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0

RESULTAT NET 15 000 393 15 287 330
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Total bilan Produit net bancaire

(en milliers d'euros) (en milliers d'euros)

2015 1 802 990 2015 77 313 2015

2016 1 848 587 2016 79 183 2016

2017 1 822 803 2017 76 643 2017

2018 1 889 639 2018 83 372 2018

2019 1 987 590 2019 82 176 2019

Résultat brut Résultat net

 d'exploitation

2015 30 684 2015 22 205 2015

2016 32 793 2016 22 319 2016

2017 32 224 2017 19 703 2017

2018 31 439 2018 15 287 2018

2019 29 904 2019 15 000 2019

Evolution des 

crédits à la 

clientèle

Evolution des dépôts 

de la clientèle LCR NSFR

(en milliers d'euros) (en milliers d'euros)

2015 1 452 696 2015 1 018 690 2015

Excédent 
de buffer 
de 30M€ 129%

2016 1 549 960 2016 1 074 193 2016

Excédent 
de buffer 
de 27M€ 123%

2017 1 556 432 2017 1 126 815 2017

Excédent 
de buffer 
de 37M€ 123%

2018 1 621 549 2018 1 158 471 2018

Excédent 
de buffer 

de 
16,8M€ 119%

2019 1 654 232 2019 1 227 675

2019

Excédent 
de buffer 

de 
54,4M€ 124%

RATIO DE LIQUIDITE

N/A

16,3

15,9

16,5

15,0

15,8

 QUELQUES CHIFFRES CLES

Ratios Prudentiels

( en % )

RATIO DE SOLVABILITE

N/A

N/A

N/A

N/A
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NOTE 28

OPERATIONS DE HORS BILAN  (en K€) 31/12/2019 31/12/2018
ENGAGEMENTS DONNES

Engagements de financement
En faveur d'établissements de crédit:
En faveur de la clientèle: 182 181 81 938

 -Ouvertures de crédits documentaires 2 733 9 049
 -Autres ouvertures  de crédits  confirmés 178 618 71 210
  -Acceptations à payer 830 1 679

Engagements de garantie
D'ordre d'établissements de crédit: 49 708 67 297

 -Confirmations d'ouvertures de crédits documentaires
 -Acceptations à payer
 -Autres garanties 49 708 67 297

D'ordre de la clientèle 65 996 60 429
 -Cautions 15 853 12 465
 -Garanties de remboursement de crédits distribués par d'autres établissements 650 650
 -Obligations cautionnées 11 970 12 787
 -Autres garanties 37 523 34 526

ENGAGEMENTS RECUS

Engagements de financement
Reçus d'établissements de crédit 112 428 141 479

Engagements de garantie
Reçus d'établissement de crédit 408 018 432 625

NOTE 29

31/12/2019 31/12/2018

Montant global des rémunérations allouées aux dirigeants (*) NC NC
Montant global des rémunérations allouées aux administrateurs Néant Néant
Montant global des avances et crédits accordés aux dirigeants et aux administrateurs pendant l'exercice Néant Néant

(*)  l'information ne peut être communiquée, car il n'y a qu'un seul dirigeant

NOTE 30

31/12/2019 31/12/2018

Dividendes -                9 167 *
Report à nouveau 15 000 6 120

15 000 15 287

* Suite à la crise COVID 19 l'ACPR demande aucun engagement de distribution de dividendes avant le 01/10/2020

NOTE 31  

Encours de dépôts collectés au titre des comptes et  plans d'épargne-logement (en K€) 31/12/2019 31/12/2018

15 664 20 743

28 781 25 761

8 294 6 655

52 740 53 158

7 497 7 680

60 237 60 838

NOTE 32  

Encours de crédits à l'habitat octroyés au titre de s comptes et plans d'épargne-logement (en K€) 31/12/2019 31/12/2018

47 59

NOTE 33  

Provisions sur engagements liés aux comptes et plan s d'épargne-logement (en K€) 31/12/2018 Dotations Reprises 31/12/2019

231 142 373

94 37 57

325 142 37 430

NOTE 34  

Evénements postérieurs à la cloture 31/12/2019 31/12/2018

NEANT NEANT

NOTE 35  

Effectif moyen en activité au cours de l'exercice 31/12/2019 31/12/2018

Techniciens de la banque 298 296

Cadres 102 103

ancienneté de moins de 4 ans

REMUNERATIONS ALLOUEES, AVANCES ET CREDITS ACCORDES  AUX MEMBRES DES ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE DIR ECTON (en milliers d'Euros)

PROJET D'AFFECTATION DU RESULTAT 2019 ( en K€)

Plan d'épargne logement (PEL)

ancienneté comprise entre 4 ans et 10 ans

ancienneté de plus de 10 ans

sous-total

Comptes épargne logement (CEL)

TOTAL

encours des prêts

Plan d'épargne logement (PEL)

Comptes épargne logement (CEL)

TOTAL
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NOTES SUR LES PRINCIPES COMPTABLES 
 

Les comptes de la BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE OCEAN INDIEN ont été établis 
conformément aux dispositions du Règlement 91-01 du Comité de la Réglementation Bancaire du 16 janvier 1991 
modifié par les Règlements 99-04, 2000-03 et 2005-04 du Comité de la Réglementation Comptable, ainsi qu'aux 
principes comptables généralement admis en France. 

TITRES DE TRANSACTION ET DE PLACEMENT 

 Titres de transaction 

Ces titres figurent à l’actif du bilan au prix de marché. A la date d’arrêté, les titres sont évalués au prix de 
marché du jour le plus récent. Le solde global des différences résultant des variations de cours est porté au compte de 
résultat. 

 Titres de placement 

La valeur d’inventaire de ces titres est leur prix de marché. En date d’arrêté, les moins-values latentes 
ressortant de la différence entre la valeur comptable et le prix de marché des titres font l’objet d’une dépréciation par 
ensemble homogène de titres de même nature, sans compensation avec les plus-values constatées sur les autres 
catégories de titres. Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées. 

TITRES DE PARTICIPATION 

Ces titres sont enregistrés au prix d'achat. A la clôture de l'exercice, ils sont estimés en fonction de l'actif net, de la 
situation financière et des perspectives de rentabilité de l'entreprise. Les moins-values constatées valeur par valeur 
donnent lieu à la dotation d'une dépréciation. 

IMMOBILISATIONS 

Les immobilisations sont inscrites au bilan pour leur prix d'acquisition. Les droits de mutation, honoraires, 
commissions et frais d’ordre liés à l’acquisition sont intégrés dans le coût d’acquisition des immobilisations 
(application du règlement CRC 2004-06). 
En application du règlement CRC 2002-10, 2003-07 et 2005-09, la BFCOI calcule les amortissements selon la méthode 
simplifiée depuis le 01 janvier 2005. 

• Immobilisations incorporelles  

Les immobilisations incorporelles sont constituées par les coûts d'acquisition des : 

- logiciels, amortis sur une durée de un an à trois ans, à l’exception du progiciel d’ALM amorti sur 7 ans ; 
- droits au bail des nouvelles agences, amortis sur une durée de 9 ans. 

• Immobilisations corporelles  

Elles sont amorties suivant le mode linéaire, en fonction de leur durée estimée d'utilisation. 
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Tableau récapitulatif des modes et durées d’amortissement 
 

LOGICIELS  Linéaire / 1 an à 3 ans 
MATERIELS Linéaire / 5 ans 
MATERIELS INFORMATIQUES Linéaire / 3 ans à 5 ans  
MOBILIERS Linéaire / 10 ans 
AMENAGEMENTS Linéaire / 10 ans 
AUTOMOBILES Linéaire / 4 ans 
IMMEUBLES : 

- gros œuvre 
- façades et toiture 
- second œuvre 

 
Linéaire / 40 ans 
Linéaire / 30 ans 
Linéaire / 15 ans 

• Dotations aux amortissements 

Les dotations relatives aux immobilisations d’exploitation sont enregistrées dans la rubrique « dotations aux 
amortissements et provisions sur immobilisations incorporelles et corporelles » du compte de résultat publiable. 
Celles relatives aux immobilisations hors exploitation sont enregistrées dans la rubrique « Autres charges 
d’exploitation bancaire ». 

RISQUES DE CREDIT  

Créances douteuses 

La BFCOI applique les dispositions des règlements n°2002-03 et n°2005-03 du Comité de la Réglementation 
Comptable, relatifs au traitement comptable du risque de crédit dans les entreprises relevant du Comité de la 
Réglementation Bancaire et Financière, ainsi que les dispositions du CRC 2007-06 relatif au traitement des découverts 
douteux. 

Les créances sur la clientèle dont le recouvrement est devenu incertain font l'objet d'une dépréciation de façon à couvrir 
la perte globale pouvant résulter de leur non recouvrement total ou partiel. Ces dépréciations sont comptabilisées client 
par client. 

Les intérêts sur créances douteuses sont dépréciés à 100 %. 

Sont définies comme créances douteuses : 

- les créances de toute nature, même assorties de garanties, présentant un risque probable de non-recouvrement ; 
- les créances impayées depuis plus de trois mois (plus de six mois en matière de crédits immobiliers aux 

acquéreurs de logement) ; 
- les découverts en dépassement d’autorisation continu depuis plus de 3 mois ; 
-  les créances présentant un caractère contentieux (déchéance du terme, procédure collective). 

Lorsqu’elles présentent les caractéristiques énoncées ci-dessus, les créances (capital échu et capital restant dû + intérêts 
échus) sont extraites des postes d’origine et inscrites sous la rubrique “créances douteuses”. 

La classification en créances douteuses d’un encours sur une personne physique ou morale déterminée entraîne le 
transfert de l’intégralité des engagements sur cette personne des rubriques d’encours sains vers les rubriques d’encours 
douteux, nonobstant toute considération liée aux garanties individuelles, sauf cas exceptionnels dûment justifiés. 

Actualisation des flux de recouvrement prévisionnels des créances douteuses 

L’application de cette disposition des règlements CRC 2002-03 et CRC 2005-03, s’est traduite en 2019 par une dotation 
nette de 710 KEUR, intégralement enregistrée en coût net du risque. 
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Créances douteuses compromises 
 

Lorsqu’aucun reclassement en encours sain n’est prévisible, les encours concernés sont identifiés au sein des encours 
douteux comme encours douteux compromis. Cette identification en encours douteux compromis intervient au plus 
tard un an après la classification en encours douteux. 

Les intérêts sur créances douteuses compromises ne sont pas comptabilisés. 

Lorsqu’elles sont jugées irrécupérables, les créances douteuses compromises sont comptabilisées en pertes. 

Segmentation des encours :  

Les cotations retenues par la BFCOI sont les suivantes : 

- Clients sains : côtés 1 (très bon), 2 (bon), 3 (assez bon) ou 4 (acceptable) ; 
- Clients sensibles : côtés 5 (sain mais sensible) ou 6 (risque non acceptable) ; 
- Clients en défaut : 7 (douteux perte partielle quasi certaine), 8A (créances en recouvrement judiciaire ou 

amiable) ou 8B (créances définitivement compromises). 

Dépréciation de 8.1% sur les encours des clients commerciaux cotés sensibles 

La BFC OI comptabilise en diminution de l’actif une dépréciation de 8.1% sur les encours des clients commerciaux 
(CLICOM) côtés sensibles. Elle s’élève à 268 K€ au 31 décembre 2019. 

Comme évoqué dans les états financiers de 2018, un projet d’évolution de la réglementation comptable française est 
en cours de discussion. Ce projet prévoit d’appliquer les principes de la norme IFRS 9 en matière de provisionnement 
des encours de l’ensemble de la clientèle cotée sensible en comptabilité française. 

En l’absence d’adoption de cette règle, la BFC OI suit l’approche suivante: 

- en termes de périmètre : provisionnement des encours cotés sensibles de la clientèle commerciale uniquement 
- en termes de taux : adoption des principes de la norme IFRS 9 en matière de détermination du taux de 

provisionnement des encours cotés sensibles (probabilité statistique d’entrée en défaut x taux moyen de 
provisionnement à l’entrée en défaut par catégorie de concours) pour le périmètre des comptes sociaux de la 
BFC OI. 

 

Dépréciation de 12.5% sur les encours des clients commerciaux déclassés de sains ou sensibles à douteux 

Conformément à la norme du groupe SG, la BFC OI comptabilise en diminution de l’actif une dépréciation forfaitaire 
de 12.5% sur les encours des clients commerciaux (CLICOM) déclassés de sains ou sensibles à douteux. Elle s’élève 
à 4 052K€ au 31 décembre 2019. 
Il s’agit d’une dépréciation minimum, avant toute analyse de la valeur des garanties. 

Dépréciation sur les encours douteux de la clientèle privée (CLIPRI) et professionnelle (CLIPRO).  

La BFC OI comptabilise en diminution de l’actif une dépréciation sur les encours douteux CLIPRI et CLIPRO 
consécutifs à des impayés sur des crédits à la consommation, des crédits à l’habitat (hors garanties Crédit Logement) 
ou des découverts en dépassement continu depuis plus de 90 jours. 
Cette dépréciation s’élève à 6 897 K€ au 31 décembre 2019. 
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EPARGNE-LOGEMENT 

En application des dispositions du règlement CRC 2007-01, relatives à la comptabilisation des comptes (CEL) et plans 
(PEL) d’épargne logement, la BFC OI procède à l’évaluation des conséquences défavorables : 

- des engagements relatifs à l’octroi d’un crédit aux souscripteurs de CEL et de PEL (engagement de prêter à 
un taux fixe déterminé à l’ouverture du contrat) ; 

- des engagements pris en matière de rémunération des PEL pendant la phase de collecte (taux de rémunération 
fixé à l’ouverture du contrat pour une durée indéterminée). 

Cette provision s’élève à 430 KEUR au 31 décembre 2019. 

PROVISIONS  

Ce poste recouvre les provisions destinées à couvrir des risques et des charges non directement liés à des opérations 
bancaires au sens de l’article L311-1 du Code monétaire et financier et des opérations connexes définies à l’article 
L311-2 de ce même code, nettement précisés quant à leur objet, et dont le montant ou l’échéance ne peut être fixé de 
façon précise. 

Il recouvre en outre les provisions destinées à couvrir des risques et des charges liés à des opérations bancaires au sens 
de l’article L311-1 du code monétaire et financier et des opérations connexes définies à l’article L311-2 de ce même 
code que des évènements survenus ou en cours rendent probables, nettement précisés quant à leur objet mais dont la 
réalisation est incertaine . 

 

COMMISSIONS DE CREDIT ET COUTS MARGINAUX RELATIFS A  L’OCTROI DE CONCOURS 

La BFC OI applique depuis 2010 le CRC 2009-03 relatif à la comptabilisation des commissions de crédit et des coûts 
marginaux de transaction à l’occasion de l’octroi d’un concours. 

Les frais de dossiers sur prêts ainsi que les commissions versées aux apporteurs d’affaires sont enregistrés de manière 
linéaire sur la durée de vie contractuelle des prêts concernés et comptabilisés en produits nets d’intérêts dans le Produit 
Net Bancaire (PNB). 

FRBG 

En application du règlement 90.02 du CRBF, la BFCOI enregistre un "Fonds pour risques bancaires généraux". 

NOTES SUR LE BILAN 

Dettes subordonnées 

Il s'agit d'emprunts subordonnés à durée indéterminée souscrits auprès du groupe THE MAURITIUS COMMERCIAL 
BANK LTD et de la SOCIETE GENERALE. 

Ces emprunts ont été conclus pour une durée indéterminée. Ils ne peuvent être remboursés qu’à l’initiative de 
l’emprunteur (BFC OI), en tout ou partie, et après accord préalable de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR).  

Opérations en devises 
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Les emplois, réserves et engagements en devises figurant au bilan sont convertis au taux de change en vigueur à la date 
d'arrêté du bilan. 

La différence entre les résultats des conversions telle que définies ci-dessus et les contre-valeurs euros telles qu’elles 
ont été enregistrées aux dates d'entrée au bilan est portée au compte de résultat.  

Engagements sociaux : médailles du travail, indemnités de fin de carrière, retraite 

Les pensions de retraite dues au titre des divers régimes obligatoires pour le personnel de la Réunion et de Paris sont 
prises en charge par des organismes extérieurs spécialisés (CRIC, CRIS, ANEP, et CRPB-DOM). Les cotisations dues 
au titre d’un exercice sont comptabilisées dans le résultat de la période.  

Indemnités de fin de carrière (IFC) 

La BFC OI verse des indemnités de fin de carrière en fonction de l'ancienneté des salariés.  
Les engagements correspondants, valorisés par un cabinet d’actuaire, selon la méthode des unités de crédit projeté et 
sur la base d’un taux d’actualisation de 0.68% sont couverts, d’une part par une provision enregistrée au passif du 
bilan, et d’autre part au travers d’un contrat souscrit auprès d’une compagnie d’assurance. 
Ces engagements ont été valorisés sur la base de départs volontaires à la retraite (10% des départs à 62 ans, 90% des 
départs à 65 ans). 
 
Médailles du travail 

Le montant net des engagements de la BFC OI au 31/12/2019 s’élève à 306 KEUR, entièrement provisionné. Ces 
engagements ont été calculés sur la base d’un taux d’actualisation de 0.43%. 
 
Régime de retraite de Mayotte 

Un accord d’établissement, signé le 06/10/2017, a institué un régime de retraite à cotisations définies se substituant au 
régime de retraite à prestations définies, institué en 1996 par décision unilatérale de l’employeur. Cet accord prévoit 
le versement, sous conditions, d’une prime exceptionnelle de départ à la retraite. Le montant des engagements relatifs 
à cette prime exceptionnelle de départ, valorisé par un cabinet d’actuaire sur la base d’un taux d’actualisation de 0.62%, 
s’élève à 3 625 KEUR au 31/12/2019. 

 
Instruments financiers dérivés 
 
Afin de réduire son exposition au risque de taux, la BFC OI a conclu avec la Société Générale des contrats de swaps 
de taux, en couverture de certains actifs et de certains passifs ; l’encours global de ces swaps au 31/12/2019 s’élève 
à 386 MEUR.   

INFORMATIONS RELATIVES A LA COMPOSITION DES FONDS P ROPRES PRUDENTIELS 

FONDS PROPRES DE BASE PRUDENTIELS 155 484 K€  

- Capital : 16 667 K€ 
- Réserves, report à nouveau et primes d’émission : 141 217 K€ 
- Fonds pour risques bancaires généraux :  1 664 K€ 

- Immobilisations incorporelles nettes : (2 940) K€ 
- Autres déductions (1 124) K€ 
 155 484 K€ 

FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES  35 634 K€  

- PSDI accordé par la Société Générale : 17 817 K€ 
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- PSDI accordé par la Mauritius Commercial Bank : 17 817 K€ 

 35 634 K€ 

TOTAL DES FONDS PROPRES PRUDENTIELS 191 118 K€  
 
 

INFORMATIONS RELATIVES AUX EXIGENCES DE FONDS PROPR ES 

 
Exigences de fonds propres au titre des risques de crédit 91 728 K€ 
Exigences de fonds propres au titre des risques opérationnels   5 125 K€ 
Exigences de fonds propres au titre des risques de marché          0 K€ 

 Total des exigences de fonds propres  96 853 K€ 

Les exigences de fonds propres ont été calculées sur la base d’un taux de 8% du total des RWA 

AUTRES INFORMATIONS 

- Les comptes de la BFC OI sont : 

° intégrés selon la méthode d'intégration globale dans les comptes consolidés de la Société Générale ;  
° mis en équivalence dans les comptes consolidés de la Mauritius Commercial Bank (MCB). 

- Intégration fiscale 

En 2013, la BFC OI a conclu une convention d’intégration fiscale avec sa filiale, la SNC Société 72. 

- Le montant de l’encours des prêts participatifs à durée indéterminée accordés par la BFCOI s’élève à 1 267 KEUR 
au 31/12/19. Le bénéficiaire en est le Crédit Logement. 

- Informations fournies en application du règlement ANC N° 2010-04 : 

° Transactions significatives entre parties liées, conclues à des conditions « hors marché » : néant 
° Opérations présentant des risques et avantages significatifs et non inscrites au bilan ou au hors bilan : néant 
 

 
RAPPORT SUR LES DEPOTS ET AVOIRS LOI ECKERT  
 
 
Au 31 décembre 2019, la BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE OCEAN INDIEN détenait dans ses livres : 
 
1814 comptes inactifs pour un montant total de dépôts et avoirs de 9 022k€. 

Sur l'année 2019, conformément à la loi n° 2014-617 du 13 juin 2014 relative aux comptes bancaires inactifs et aux 
contrats d'assurance-vie en déshérence, la BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE OCEAN INDIEN a déposé à la 
Caisse des Dépôts et Consignations la somme de 443 790.49EUR issue de 310 comptes ayant atteint le délai légal 
maximum d'inactivité et/ou de déshérence. 

 
EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE  L’EXERCICE ECOULE 

 
L’épidémie du COVID-19, apparue en janvier 2020, a entraîné une crise sanitaire mondiale. La BFCOI a mis en œuvre 
des mesures appropriées pour répondre aux besoins de ses clients et à la sécurité sanitaire de ses collaborateurs. Bien 
qu’il soit difficile d’évaluer de façon précise les impacts de cette crise à date, l’intégralité des opérations de BFCOI 
ont pu être maintenues et aucun impact sur les comptes au 31 décembre 2019 n’a été identifié. 


